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***** 

La remise du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle n’est pas 
obligatoire mais fortement recommandée. Il n’est pas noté et ne sera demandé qu’aux 
candidats admissibles. 
 
Le dossier « RAEP », établi en vue de l’épreuve orale d’admission, sera téléversé dûment complété 
au plus tard à la date limite de réception indiquée dans le dossier RAEP du concours, dans votre 
espace candidat www.concours.developpement-durable.gouv.fr, en version pdf, dans la rubrique « mes 
documents », selon les modalités ci-dessous : 
 
– Format du fichier informatique : 
Un seul fichier pdf comprenant le dossier RAEP et ses annexes éventuelles. 
Le nombre total de pages est limité pour le dossier RAEP. Il s’agit d’un exercice de synthèse, il vous 
revient de sélectionner les informations à porter à la connaissance du jury. 
Les annexes figurent en page 5 du présent guide. 
 
– Nommage du fichier : 
nom-prenom-nom du concours-session du concours (ex : durand-jean-PROGRAM-61-2026) 
 
Dans toute la mesure du possible le téléversement des pièces sur la plateforme dédiée doit être 
privilégié par rapport à l’envoi papier. Cette pratique étant conforme à la préservation des ressources 
et au développement durable. 
 
À réception de votre dossier de RAEP par téléversement sur votre espace candidat, un accusé de 
réception électronique vous sera adressé. 
 
En cas d’impossibilité de téléversement, un envoi papier sera exceptionnellement autorisé dans le 
même délai, le cachet de la Poste faisant foi, et à l’adresse suivante : 
 

 

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 
www.cohesion-territoires.gouv.fr 
www.mer.gouv.fr 
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Lire très attentivement l’ensemble de ce guide avant de commencer la constitution de votre 
dossier. 
 
La loi du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique a ouvert la possibilité d’une 
reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) dans les concours de la fonction 
publique. Ce nouveau type d’épreuve substitue aux exercices académiques traditionnels des 
modalités nouvelles qui permettent aux candidats de valoriser l’expérience professionnelle acquise 
dans l’exercice de leurs fonctions au sein d’une administration de l’État, d’un service déconcentré, 
d’un établissement public, d’une collectivité territoriale, dans la fonction publique hospitalière, dans 
une organisation internationale intergouvernementale ou dans le secteur privé ou associatif. 

----- 
 
 
Un mois au moins avant la date de l'examen, le candidat fait parvenir à l’autorité en charge de son 
organisation un dossier établi selon un modèle fixé par l’administration constitué notamment des 
rubriques suivantes : 
 
1° Un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle décrivant ses fonctions ; 
 
2° Tous justificatifs attestant de la réalité des éléments déclarés par le candidat, dans la mesure où 
les activités décrites dans ce rapport le nécessitent ; 
 
3° Un avis du supérieur hiérarchique attestant des fonctions exercées par le candidat. 
 
L'examen professionnel d’aptitude à la qualification de programmeur système d’exploitation 
comprend une épreuve unique. Cette épreuve orale d'admission, d'une durée de trente-cinq minutes, 
consiste en un entretien avec le jury permettant de s'assurer que le candidat possède les 
connaissances, compétences ou aptitudes nécessaires à l'exercice de la fonction de programmeur 
système d’exploitation. 
 
L’entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours professionnel, d'une durée 
de cinq minutes au plus, suivie de questions sur le parcours du candidat. 
 
Ces échanges sont suivis de la résolution d’un cas pratique par le candidat, en dix minutes au plus, 
sur un sujet de son choix parmi deux sujets tirés au sort préalablement (temps de préparation : vingt-
cinq minutes).  
 
L’entretien se termine par une discussion avec le jury, avec des questions pouvant porter sur la 
résolution du cas pratique ou le programme de l’examen défini en annexe de l’arrêté d’organisation. 
 
 
Le candidat est invité à se reporter à l’arrêté d’organisation du concours présenté. 
 
Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier de reconnaissance des acquis de 
l’expérience professionnelle n’est pas noté. 
 
La constitution par chaque candidat d’un dossier RAEP, selon le modèle ci-joint, doit permettre au 
jury du concours d’identifier, lors de l’entretien, la nature de son activité professionnelle passée et 
les compétences qu’il a développées à ce titre. Le dossier devra comporter des informations 
suffisamment précises pour permettre au jury de faire le lien entre les activités du candidat et les 
principaux métiers susceptibles d’être exercés par les lauréats du concours présenté. 
 
Vous trouverez dans le présent guide de remplissage tous les renseignements nécessaires pour 
vous aider à constituer votre dossier de RAEP. 
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RUBRIQUES DU DOSSIER DE RECONNAISSANCE 

DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE (RAEP) 
 
 
IDENTIFICATION DU CANDIDAT 
 
 
NOM D’USAGE : EN MAJUSCULES 
 
PRENOM : EN MAJUSCULES 
 
 
VOTRE SITUATION ACTUELLE  
 
Vous devez préciser votre situation actuelle en remplissant les champs afférents. 
 
 
VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE  
 
Présentez votre expérience professionnelle dans les tableaux : 

– vos fonctions actuelles, 

– vos fonctions antérieures (de la plus récente à la plus ancienne), 

– tous les emplois que vous avez tenus ainsi que les fonctions bénévoles ou toute autre activité que 
vous souhaitez porter à la connaissance du jury (participation à des groupes de travail, à des 
instances représentatives, tutorat, démarche autodidacte, activités associatives, séjours 
linguistiques, expérience sociale, volontariats…). 
 

–  
 
PÉRIODE CATÉGORIE / CORPS/ 

 CADRE D'EMPLOIS 
STATUT (*) 

Format date : 
JJ/MM/AAAA 

- catégorie : A, B, C 
- Corps ou cadre d'emplois : 
adjoint technique, adjoint 
administratif territorial, … 
 

Activité 
- salarié, 
- bénévole, 
- mandats électifs, 
- fonctionnaire (titulaire, stagiaire 
ou non titulaire) ou assimilé, 
- autre (précisez : artisan, 
profession libérale, …) 
–  

 
 
PRINCIPALES ACTIVITÉS ET/OU TRAVAUX RÉALISÉS 

Décrivez vos activités en vous appuyant sur votre fiche de poste et sur la fiche « emploi » du RIME ou 
sur celle du répertoire du ministère. Listez vos travaux. (*) 
 

 
PRINCIPALES COMPÉTENCES (*) DÉVELOPPÉES DANS CETTE ACTIVITÉ 

Décrivez vos activités en vous appuyant sur la fiche emploi du RIME ou sur celle du répertoire du 
ministère. 
 
LANGAGES et SYSTÈMES D’EXPLOITATION UTILISÉS DANS LE POSTE 
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Indiquer dans cette section le langage ou le système d’exploitation que vous avez utilisé principalement 
sur ce poste 

 (*) Le RIME couvre l’ensemble des activités des agents de l’État, cependant il est possible que les 
fonctions d’un candidat présentent des spécificités de sorte qu’aucun métier listé ne lui corresponde 
vraiment. Dans ce cas, il est conseillé au candidat d’indiquer le métier le plus approchant, en 
apportant des éléments de précision complémentaires. 
 

 
VOTRE PARCOURS DE FORMATION 
 
– Actions de formation en lien avec vos compétences et/ou votre projet professionnel : 
apprentissage, formations professionnelles civiles et militaires, stages (y compris ceux effectués 
pendant la durée des études ou en école), congés de formation, etc… d’une durée supérieure à 
deux jours. 
 
– Soulignez les intitulés de formation qui vous semblent être en rapport avec l’expérience 
professionnelle recherchée. 
 
PÉRIODE DURÉE ******* 

Format date : 
JJ/MM/AAAA 

- nb de jours (j), 
- ou nb de semaines (s), 
- ou nb de mois (m) 

 

 
Vous pourrez, si vous le souhaitez, joindre une attestation de formation, une attestation de stage ou 
un certificat de travail pour une expérience professionnelle égale ou supérieure à un an qu’il vous 
paraît particulièrement important de présenter (cf. partie « Annexes » du dossier page 11). 
 
 
 
ANNEXES  
 
Tableau récapitulatif des documents à joindre à votre dossier : 
 
Vous compléterez le tableau des annexes, si vous le souhaitez, et classerez les documents 
justificatifs : 
 
– photocopie d’attestation de formation, d’attestation de stage ou certificat de travail pour une 
expérience professionnelle supérieure à un an. 
 
 
– copies des deux documents ou travaux réalisés + deux fiches descriptives. 
 


